
 

Tarifs 2025-2026 

Mercredis – Vacances 
2025-2026 
Tarif demi-

journée 

VOTRE QUOTIENT FAMILIAL CAF * REPAS 

0 à 600€ 601€ à 
1000€ 

1001€ et 
plus 

COMMUNE 
 

4,01 € 4,33 € 4,66 € 4,48 € 

HORS 
COMMUNE 

7,02 € 7,34 € 7,68 € 6,17 € 

 

Les aides financières possibles : 

Les aides du CCAS (pour les Fertois, renseignements au 

02.33.37.28.41). Les aides aux temps libres de la CAF, 

employeur… 

 

 

La navette est gratuite ! 

Rendez-vous dans la cour du centre de loisirs,   

rue A. Lainé dès 8 h 30. 

Le retour est prévu pour 18 h au plus tard. 
 

 

 

 

 

 

 

                                                                                                                              
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

             

 

 

 
 

   Les vacances d’été 

Du 6 au 31 Juillet 2026 

  

 
 

 

 

 

Tél. 02.33.14.14.83 

Centre Socioculturel 

 



L’Equipe des vacances  

 

    

 

 

 

 

« L’été au Rocher Broutin ! »  

Cet été, le centre de loisirs 6-11 ans pose ses valises au Rocher Broutin !  
Un tout nouveau terrain d’aventure où la nature devient un immense 
espace de jeux, de découvertes et d’imagination. 
Entre rires, aventure et dépaysement, les enfants pourront profiter d’un 
cadre naturel pour s’amuser, expérimenter et se reconnecter à la nature. 
Rejoignez-nous pour cette belle aventure estivale ! 
 

Les informations en +

Ouverture des inscriptions dès le 1er juin 2026 via le portail familles : 
https://lafertemace.portail-familles 

 
Pour découvrir ce que nous vous préparons cet été, rendez-vous à notre 
présentation : 
Vendredi 13 juin à partir de 14h, dans la cour du centre – Rue A. Lainé. 
 
Prévoir une tenue adaptée (casquette, basket, short) aux activités de plein 
air.  Le sac de votre enfant peut rester au centre au Rocher Broutin. 
 
Le projet pédagogique et le règlement intérieur vous seront transmis 
après le 13 juin 2026 

 

Une journée type au centre 
 
7h30 – 8h30     Accueil mutualisé au Centre de Loisirs 3–6 ans (pour les 
enfants dont les parents travaillent) 
     8h30              Accueil possible sur 2 lieux : 

• Cour du centre de loisirs 6- 11  avant de prendre la 
navette 

• directement sur le site, au Rocher Broutin 
jusqu’à 9h30     Activités libres  
9h30 – 11h30    Ateliers (au choix) 
11h30 – 12h15  Activités libres  
12h15 – 13h15  Repas  
13h15 – 14h00  Accueil au centre et jeux libres 
14h00 – 16h15  Ateliers (au choix) 
16h15 – 16h45  Goûter  
16h45 – 17h45  Activités libres et départ échelonné du Rocher Broutin 
17h45 – 18h00  Retour par la navette et départ échelonné depuis la 
cour du centre 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Magali et Manon 

Directrices/Animatrices 

Alban  

Animateur 

 

Abdel 

Animateur 

L’équipe d’animation est formée et diplômée. 

Les professionnels sont disponibles pour échanger avec vous  

et répondre à vos questions 

Joévin 

Animateur 

Marine 

Animatrice 

Sarah 

Animatrice 

Léonie 

Animatrice 
Alexane 

Animatrice 

 Le téléphone du Centre de Loisirs 6-11 ans 

06.07.47.11.66 

https://lafertemace.portail-familles/


 
 

JUILLET 2026 

Règlement Intérieur 
 
 

  Quelques points importants : 
 

Modalités d’inscription :  
- L’inscription de votre enfant est obligatoire via le portail familles. Le centre 

socioculturel vous accompagne dans vos premières démarches (possibilité 
de demander un accompagnement personnalisé, notice d’emploi à 
disposition). 

- Pour les nouvelles familles, une rencontre avec l’une des directrices vous sera 
proposée.  

- Si vous avez besoin de la navette, vous devez réserver les jours, au moment 
de l’inscription, sur le portail familles. 
 

Le Rocher Broutin ferme à 17 h 45.  Les enfants restants à 17 h 45 prendront la 
navette et seront à récupérer dans la cour du centre de loisirs 6/11 ans. 
 
Le règlement intérieur a été mis à jour pour cet été. 
Vous devez impérativement nous retourner le document signé. 
 
En cas de fièvre, maladie ORL ou conjonctivite l’enfant ne sera pas accepté. 
 
Toute inscription entraîne la facturation, sauf en cas d’absence signalée au 
plus tard par : 

- le portail familles : 48h avant l’absence 
- à  l’accueil du centre socioculturel : jusqu’à 18h la veille de 
l’absence (ou 9 h le jour de l’absence en cas de maladie) 

 

 

 


